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des Nations Unies 

J’ai l’honneur de me rbfdrer A votre lettre du 9 mars 1984 relative A la 
question de ia convocation d’une confbrence internationale de la paix pour le 
Moyen-Orient. 

te Gouvernement indien a soigneusement examid les suggestions figurant dans 
cette lettre. On se souviendra que l’id6e de convoquer une conférence 
internationale de la paix pour le Moyen-Orient a dté foKmul#e dans la ticlaration 
de GedVe 6ur la PalUStinC adoptde & la Qmf6Kence internationale BUK la question 
de Psrestine, tenue A Ganbe du 29 ao0t au 7 septembre 1983. Aux termes de cette 
d&claration, il est ibdis@m8able de convoquer cette conf&erace, 6sur la bepte des 
principes de la Charte et des r6solutions pertinentea de l’organisation des 
mtionr mies, en vue de patwnir & un KBqlement global, juste et dutable du 
conflit orabwi6ra4liffn dont un 411 na estmntiel seKeit la criation d’un Etat 
gelestinien fnddpmdant en I?alsstine. 

La eonf4rance P+ la paix pro e, gui serait convsqwh sou5 188 auspices de 
140rganisation des . .cions mies laquelle participeraient sur un pied 
d’4goliti toutes le61 parties au conflit arsb-isra4lien, y compris l*orgenisation 

libdttatisn de la Palsaotine, ainsi que les Etats-Unis db rique, 1*wzion 
publiques socialistes soviBtique6 et d *auéL~as 8, prendrait c 

point d% dSpaft bes principtm dtmczteurs fs,e&aul nf6rence bnterna 
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aut la quertion de Palertlne. Ceux-of ont bté reprir dan8 la r68olutlon 38/58 c, 
parrain6a notament par ltInc¶er que l~Aueembl/e g6n6rale a adoptdr a ra 
trente-huiti&ne aO88iOn. 

L’Inde a toujourr 6t6 en faveur d’une solution ju8te, globale et durable aux 
prObl&Tie8 de l’Aaie occidentale, pr6voyant notamment ltexercice prr le peuple 
palertinlen de 808 droit8 inali6nablea tant droitr de la nation que deoite de 
1’ home - y comprir le droit de crber un Etat indipendant dan8 8on foyer national - 
le retrait total et incmditlonnel d’f8raill de tous le8 territoire8 atbbes occupdr 
depuir 1967, y comprir la ville rainte de J6ruralem , et la garantie pour tour les 
Etat8 de 1s r6gion, y compris la Pale8tine, d’une exirtence A 1’ intirieut de 
frontlirer 8Ore8 et reconnue8. Le Gouvernement indien conaid&re que le8 
Palertinfen8, qui ont 6t6 Char668 de leur8 terre8 et ddracin68 sans piti.6, ont le 
droit de rentrer dans leur, foyer0 et de recouvrer leurs bien8 en Palectine. Il8 
devront exercer leur droit A 18autod6termlnation snnr aucune ing6rence extérieure 
et, 1’Etat dr Pale8tine, tout came le8 autre@ Etats de la r&ion, devra pouvoir 
vivre dan8 ‘.a paix et la 86curit6 et ruivre ra propre politique int6riYure et 
Btrangire. La parricipation ranr rertrictionr et 8ur un pied d’igalité du peuple 
paleetinfm A toute8 198 d6llbbrationr concernant son avenir et de fait l’avenir de 
toute la r6gion est une condftion pr6alable essentielle A une solution pacifique. 

S’agiroant des proposltions formulée8 dans le paragraphe 3 de votre lettre, la 
Gouvernement indien eouscrft d’une fagon g6n&rale, au plan d’ac:ion qui y eet 
prioent6. Il estime cependant qu’une certaine soupleeee est n6cassiiire dam le 
choix des participants. 
autor Lt68 c i-aprh t 

Il faudrait A son avie inviter ler gouvetneawatr et 

a1 Lt~s Etats directement parties au conflit PeraBlo-arabe, A savoir t 
18ral1, l’Pgypter la Syrie ,. la Jordanie et le Libmn~ 

W L’OLP? 

6) MS Etats-Unis d’tirlque, 1’ Union des R$publique6 S9ciatiUXk8 
sovihfques et les autres Etat6 qui ont une influence dan8 le conflit du 
Moyen-Or fent, notwmbmnt ~H.EC qui seront raembces du Coneoil de dcuritd au musent OS 
8)e pobpera la question de l*invitZatton offiefslle A la confdreneo. 

Quant aux autroe qumtione d’organisation, not né le chsix ch dates, le 
eetuverneaatpnt indien eonsidAre que la o%tuaéton en aupie occidentale Q 
qu’0wzan mtard n”est perwli~ et qu’il ferudraft pren43m deurgent des 
pr6parrtaires ur que 163 conf&omxi puitaoe Otrt3 eonvaqde dam 1~3 plus3 bz&3 
d61aiS. 

;le tieno & ajouter que le Gouverneiikmt indien appr6eie Pee efforts3 que voua 
QZ BR VU% de la cswvw%eisa de le tOnfc5C%ric% fnt%rn%tionele de la paix 
ew4rient et est Ewaaw avec vou5 et A vo115 eppr 
te%‘0 sppuf A cet 



Jo VOUI 103158 reoonn~ir8Ant da hion vouloir faire dimtribuar lr prhientr 
lettre eoam dosuarnt offîohl do l”~mmb140 ghdrrlo, au t&tro du point 33 do lr 
liato prlliminaire, et du Llon8061 de riauriti. 

mprhontant panment dt l’mde l uprir 
5e l'OtQUhl88tiQn de8 NatiQn8 orlbn, 8, 

(Siani) N. ARISIINAN 


